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ARRETE 
Partant renouvellement de l'autorisation 
ACCordée à Ja Sociéts d'Exploitation 

des Entreprises GAGNERAUD Père & Fils 
L 

d'exploiter Une carrière sise à SAINT-MARTIN-DE-CRAU 
lieu-dit “La Menudelle 

a 

LE PREFET DE LA REGION PROVENCE, ALPES, COTE P'AZUR, 
PREFET DES BOUCHES DU RHONE 

GFFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR 

:" Ule loin 92-3 du 3 janvier 4 882 sur l'eau, 
VU le décret n° F7-1133 du 21 Septerhbre 7 977 Modifié, VU larrété Préfectoraf n° 7326 du 3 octobre 1873 Sutorisant fa Société d'Exploitation des Entreprises 

GAGNERAUD Père & Fils à exploiter Une carrière à ciel ouvert SUr le temitoire dé la Commune de SAINT- 

MARTIN-DE-CRAU, lieu-dit “La Menudelte”, Pour une durée de 7 805, 

FU {a demande du 17 juin 1994, CoMplétée Je 8 luiliet 1994 et le 8 décembre 1994, par laquelle Mansieur 

Tançois DEGURSE, dé rationalité française, Directeur Régional de ja Saciéts d'Exploitation des Entreprises 

AGNERAUD Père & Fks, dont le Siège suciaf Et 789 rue Auguste Maquer, 78016 PARIS, à sollicité le 

ouvellement de l'autorisation d'exploiter ja Câämrière Suévisée, 

 



VU l'arrêté n° 85-12 C qu 42 Janvier 1995 Soumettant [a demande à l'enquête Publique, 
VU les résultats de l'enquête Publique Qui s'est dérouiée du 7 Mars 1995 AU 7 Avril 1905, et fes Conclusions der 

FomMmissaire-Enquêteur. 

. ARTICLE 4 

La Société d'Exploitation des Entreprises GAGNERAUD Père et File, doit le Siège social est 7,9 rue Atiguste 

Maquet, 75076 Paris, est autorisée à exploiter une Camière À cjel Ouvert de tout venant de Crau AU lieu-dit "La 

Ménudele" à Saint Martin de Crau. 

ARTICLE 2 

| 

- n°785, 786, 768, 789, 790 et 956 en totalité, 
N° 384, 388, 787, 951 of 962 en Partie, 

s TT, eur une superficie totale dé 84 hectares Éxploitabes, 30 ha, COTESpondant à fa Partie exploitée des parcelles 787 et 384, sont exclus de La demande et Ont fait l'objet 

d'une déclaration de fin de travaux avec réMise en état. 
it 

Jette activité relève de ja Pübrique 2510.1 de Ta Momenclature des installations classées Pour fa Protéction de 

‘environnement et du régime autorisation et de le rubrique 4.4.0 au titre de la loi sur l'eau n° 932 du 03/01/92 

tie ses décrets d'application. 

XTICLE 3 

Présente autorisation Est Subondonnée au respect des Engagements définis dans le dossier de demande 

Uiorisation et aux Prescriptions : 
de l'arrêté Miñislériel du 22/09/94 rejatif EUX &xploïtations de Carmières et aux installations dé premier 

aitement des Matériaux de Carrières, 

.



4.1 - L'exploitation Bôrlera sur [a zone définie sur le plan extrait du dossier (écheñe 1/S000ème} et sera 

effectuée, ainsj que la remise en état Prgyréssive du sie, Conformément 217 Plan d'exploitation. Ces detre plans 

Sont annexés au présent arrêté. 

. 12 L'autorisation est accordée Pour une période af'ax and Compris la période de rernise en état complète 

‘" -U Site) à partir de là notification du présent arrêté et fr piéduction annuelle ne dépassera Pas, 100.000 T. 
Elle n'a d'effet Que däns les limites des droits de Propriété di bénéficiaire de ja présente autorisation et des 

contrafs de fortage dont ij est titulaire. 

#43-La carrière $erä exploitée et remise en état de manière à limiter leur impact sur l'environnement, 

notamment pour la mise en oeuvre de technologies Propres. 

ARTICLE 5 : DISPOSITIONS PARTICULIERES À LA CARRIERE 

81 - INFORMATION pu UBLIC 
Fe SMATION OÙ PUBLIC 

L'exploitant est tenu, avant le début de l'exploitation, de mettre en place sur Chäcune des Voies d'accès au 

chantier des Panneaux indiquant en Caractères ëpparents son identité, 1e référence de l'autorisation, l'objet des 

. “AVaUXx et l'adresse dé Ja mairie où le plan de remise en état dus site peut être consulté, 

5.2 - BORNAGE Fe ELRNAGE 

Préalablement à la mise en expioltation de Ja Carrière à cief ouvert, l'exploitant est tenu de placer : 
- des bomes en tous les Points nécessaires Pour déterminer je périmètre de l'autorisation, 
- Ses bomes de nivellement. 

‘ Ces bômes devront demeurer en Place jusqu'à l'achèvement des travaux d'exploitation et de remise en &tat qu 

site.



5:3-EAUX DE RUISSELLEMENT 
ER SE RUISS ELLEMENT 

Si un risque Pour les intérêts visés à l'article 2 de ja loi n° 92,3 du 03/07/92 sur l'eau apparaït, ur réseau de 

dérivation empêchant fes eaux de fuissellement d'atteindre la zone ên exploitation sera mis en place à [a 

Périphérie de cette zone, . 
. 

54 - ACCES DES CARRIERES 

L'accès à [a voirie Publique sera aménagé de telle sorte qu'il ne crée PAS de risque pour ja sécurité publique, 

5.5 - DECLARATION DE DEBUT D'EXPLOITATION 

La déclaration de début d'exploitation telle Qu'elle est prévue à l'article 23,1 du décret n° 77,1133 du 23/09/77 

. svisé est subordonnée Ë la réalisation des Prescriptions Suémentionnées, 

5.6 - DEBOISEMENT Er DEFRICHAGE EF DEF RICHAGE 

Sans préjudice de la législation en vigueur, le déboisement et le défrichage éventuels des terrains seront 

réalisés Pregréssivement, par Phases Correspondant aux besoins de l'exploitation. 

5.7 -DECAPAGE DES TERRAINS 

Le décapage des terrains sera limité aux besoins des travaux d'exploitation. 

Le décapage sera réalisé de manière sélective, de façon à ne PaS mêler les terres végétales constituant 

.Morizon humifère aux stériles. L'horizon humifère et les stérites seront stockés séparément et réutilisés pour ta 
mise en état des lieux. 

5.8 - EXTRACTION 

Par mesure de prôtection des eaune, l'exploitation malntiendra une épaisseur de matérfaux d'au moîns 2 mètres 
au-dessus des plus fautes Saux de {a nappe. ° 

Sous réserve du respect du point ci-dessus, l'épaisseur d'exploitation pourra atteindre un maximum de 4,5 m 
Par rapport aux côtes NGF du terrain nature! compris entre 15,75 m et 14 25 m. 

-8 réseau de piézomètres implanté sur le site sera COMplété au fur et à mesure de l'exploitation (en particulier 
An piézomètre sera fmplanté dans ja zone Sud-Quest Conformément aux indications de l'hydrogéologue agréé 
u niveau de Mhydroisohypse 4 4 m.) 

je)



5 Deux piézomètres, choisis l'un en amont et l'autre ER val par rapport à l'écoulement de {a Nanpe seront 
équipés d'un enregistreur en continu des niveaux. 

La Synthèse annuelle des résultats sera adressé À l'inspection des instailations classées avant le 1er avril de 
l'année suivant celle de référence. 

De plus, l'ensemble des enregistrements sera tenu à La disposition de l'inspection des installations classées 
pendant une durée de cinq ans. 

5.9 - UTILISATION D'EXPLOSIF ES ESA TION D'EXPLOSIF 

:.es explosifs seront uülisés uniquement pour disioquer le Poudingue en respectant les contraintes du site et 
répaisseur des matériaux. 

Les tirs de mines auront lieu [es jours ouvrables et seront limités à environ deux campagnes par an sur de 
courtes périodes, ils feront l'objet d'un plan de tir. L'exploitant prendra en compie les effets des vibrations 
émises dans l'environnement et assurera la Sécurité du public lors des tirs. . 

5.10 - REMISE EN ETAT DU SITE ES RSRE EN ETAT DU SITE 

La remise en état du site sera effectuée au fur et à mesure de l'avancement de l'exploitation merons, talus, 
fond, ete...) Conformément aux engagements pris dans le dossier de demande d'autorisation. 

En fin d'exploitation, tous les produits polluants ainsi que tous les déchets seront valorisés où éliminés vers des 
installations dûment autorisées. 

‘Le réaménagernent permettra une colonisation néturelle du site et sa restitution en espace biologique. 

5,11 - SECURITE DU PUBLIC 

5.111 - Intardicrion d'accès 

Durant les heures d'activité, l'accès à [a carrière Sera Gontrôlé. En dehors des heures auvrées, cet accès sera 
interdit, 

L'accès de toute zone dängereuse des travaux d'exploitation à ciel ouvert Sera interdit par une cfôture efficace 
ou tout autre dispositif équivalent, Le danger sera signalé Par des pancartes placées, d'une part sur le ou les 
Chemins d'accès aux abords des travaux, d'autre part à proximité des zones clôturées,



Les bords des eXCavations de la Carrière seront tenus à une distance horizontale d'au moins dix mètres des 

limites du Périmètre sur lequel porte l'autorisation, ainsi que de l'emprise des éléments de fa Surface dont 

l'intégrité Conditionne Le respect de {a Sécurité et de la salubrité Publiques. Ces distances Seront Majorées 

Conformément aux éléments fournis dans le dossier de demande afin de prendre ef Compte fes Servitudes du 

POS et celles liées aux activités &voisinantes (SNCF, dépôt de munitions, ete... De plus, l'exploitation du gisement à son niveau le plus bas $éra arrêtée À Compter du bond Supérieur de la 

fouille & une distance horizontale telle que ja Stebilité des terrains voisins ne Soit pas compromise, Cétte 

distance Prendra en Compte Ja hauteur totale des ExCavations, La nature et l'épaisseur des différentes Couches 

Présentes sur toute cette hauteur. 

_ 

5.12 REGISTRES ET PLANS 
Fe RRURES ET PLANS 

- les bords de la fouille, - és courbes de niveau ou Cotes d'altitude des points significatifs, 
“le pjan de Phäsage et de TEmise &n état, - les zones remises en état, - la position des Ouvrages visés ci-dessus et leur Périmêtre de Protection, 

- l'emplacement des Piézomètres, 
Sera mis à jour ay moins une fois Par an. 

, 
ARTICLE 6 : PREVENTION DES POLLUTIONS 

6,1- DISPOSITIONS GENERALES 
7 77 — "NS GENERALES 

-'explaitant Prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conduite de l'explaitation Pour limiter jus 

1Sques de Pollution des Saux, de l'atr ou des sols et de nuisance Par le bruit et fes Vibrations et Fimpact visuel, 

Z-POLLUTION DES EAUX 
Z= POLLUTION DES Eaux 

LT Prévention des pollutions acoidentelles 

fvitäillement et l'entretien des engins de chantier Seront réalisés sur Uné aire étanche enñiôurée par un 

liveau et reliée à Un Point bas étanche Permettant Ja récupération totale des eaux cu des liquides résiduets.



Tout Stockage d'un fiquide Slscéptible de créer une pollution des EAUX Où des sels sera 

de rétention dont le volume est au Moins égal à ja Plus grande des deux vaïeurs Suivantes : 

- 100 % de la Capacité du plus Srand réservoir, - 50 % de [a Capacité des réservoirs associés. 

Lorsque Je Stockage sera constitué exGusivement en récipients de Capacité inférieure Qu égale à 250 litres, ja 

capacité de rétention Pourra être réduite à 20 % de la Capacité totale des füts associés Sans être inférieure à 

1000 litres ou à ta Capacité totate lorsqu'etté sera inférieure à 1000 litres. 
Les produits rÉCUPÉrÉS en Cas d'accident ne Pourront être rjetés et devront &trs soit réutili 

Comme ies déchets. 
: 

6.22 -Rejets d'eau dans le Milieu naturel 

6.23 - Aütosurveillance 
és AUTOsurvéillance 

8.3 - POLLUTION DE L'AIR 
TS LION DE L'AIR 

isés, soit éliminés 

- n'y aura pas d'utilisation d'eaux de lavage sur Je site. Les eaux pluviates Sérünt éliminées Par percolation 

‘ans le soi,



6.6 - BRUITS ET VIBRATIONS RSR ET VIBRATIONS 

L'exploitation sera menée de manière à ne pas &tre à l'origine de bruits aériens où de vibrations mécaniques 
susceptibles de compromettre Ja santé où la sécurité du voisinage ou de constituer une gêne pour sa 
franquiflité. 

6.6.1 - Bruits 

les fenêtres soient ouvertes ou fermées, et le Cas échéant, en tous points des parties extérieures (cours, jardin, 
terrasse, etc.) de ces mêmes locaux, pour les niveaux Supérieurs à 35 dB(A}, d'ure émergence Supérieure à : - $ dB(A} pour la période allant de 6h30 4 21h40, sauf dimanches et jours fériés, 

- 4 dB(A} pour la période allant de 21630 à 6h36, ainsi que les dimanches et Jours fériés, 
G 

Les niveaux limites de bruit à ne Pas dépasser en linite de la zone d'exploitation autorisée Pour les différentes 
périodes de la joumée (diume et factume} seront dans tous les cas inférieur à 70 dEéA). ” 

En outre, le respect des valeurs maximales d'émergence sera aSSuré dans les immeubles [es plus proches 
occupés ou habités pär des tiers et existants à la date de l'arrêté d'autorisation et dans les immeubtes 
construits après cefte daïe et implantés dans les zones destinées à l'habitation Par des documents d'urbanisme 

Les véhicules de transport, les matériels de Manutention et les engins de Chandier utilisés à l'intérieur des js. 
arrières, et susceptibles de constituer une gêne pour fe voisinage, dévront être confamnes à la réglementation É 

L'usage de tous appareils de Communication. par voie acoustique (sirènes, avérlisseurs, haut-parieurs, etc...) 
génants pour le Voisinage sera interdit, sauf si ieur emploi est réservé À la Brévention ou au signalement 
d'incidents graves ou d'accidents au à la sécurité des personnes. 

Un contrôle des niveaux sonores sera effectué dès l'ouverture de la carrière et ensuite périodiquement, 
notamment lorsque les fronts de taille se rapprocheront des zones habitées. 

6.6.2 - Vibrétions 

Les tirs de mines ne devront pas être à l'origine de vibrations susceptibles d'engendrer dans les constructions 
avoisinantes des vitesses Particulaires pondérées Supérieures à 10 mms mesurées Suivant jes trois actes de La construction.



$ 

La fonction de pondération du Signal mesuré est une courbe continue définie par les poirts Caractéristiques 
suivants : 
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On entend pas constructions avoisinantes, les immeubles occupés ou habités Par des tiers ou affectés à toute 
autre activité humaine et les monuments. 

T 
Le respect de {a valeur cidessus sera vérifié dés fe premier tir réalisé sur Ja Carrière, puis par des Campagnes 
dont la périodicité sera définie par l'inspection des installations classées, 

ARTICLE 7 : RAPPORT ANNUEL DE L'EXPLOITANT 

L'exploitant devra adresser à linspection des instaljations Classées, avani le 1er avri de chaque année, un 
frappant Sur les travaux effectués et fa production obtenue sur l'année écoulée, surfe réaménagement réalisé et 
les prévisions de l'année en Cours, au regard des mesures Prescrites ; le plan demandé à l'article 5.12 sera mis 
à jour sera annexé à ce rapport. 

ARTICLE 8 : CONTROLES 

L'inspection des installations classées pourra faire procéder à tout prélévement, à toutes mesures et à toutes 
analyses de mañière inopinée ou non Par Un organisme de son choix. 

Les frais seront à la charge de lexptoitant. 

ARTICLE 9 

Sauf mention contraire, les prescriptions sont immédiatement applicables à la notification de l'arrëté. 

ARTICLE 10 

Urie copie du présent arrêté devra être tenue au siège de l'exploitant à la disposition des autorités chargées 
d'en-contrôler l'exécution. 

Un extrait restera affiché en permanence de façon visible dans l'établissement. 
Enfin, un avis sera publié aux frais du pétitionnaire dans deux journaux lacaux où régionaux diffusés dans tout 
le département.



10 

ARTICLE 11 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés, 

ARTICLE 12 

- le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône, 
- le Sous-Préfet d'ARLES, . 
- le Sous-Préfet d'ISTRES, 
- le Maire de SAINT-MARTIN-DE-CRAU, 
- le Maire de FOS-SUR-MER, 
-te Maire de PORT-SAINT-LQUIS-DU-RHONE, 
-le Directeur Régional de Findustrie de la Recherche et de l'Environnement, - le Directeur Régional de l'Environnement, 
- le Directeur Régional des Affaires Culturelles, 
- le Directeur Départemental de l'Equipement, 
- le Directeur Départemental de l'Agriculture et de ja Forêt, 

. le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales. 
C> - le Chef du Service Départemental de l'Architecture, 

-le Chef du Service Interministériel Régional des Affaires Civiles et Economiques de Défense de la Protection Civile, 

ettoutes autorités de Police et de Gendarmerie, 

exécution du présent arrêté dont un avis sera publié et un 
sont chargés, chacun en cé qui le concerne, de fl 

ranticle 24 du décret n° 77-1133 du 21 Septembre 1977 
extrait affiché conformément aux dispositions de 
modifié. 

MARSEILLE, le 47 JU. fs 

  

POUR LE PREFET 
cz Le Secretaire Gérer 
de la Prefecture dos Bouches-du-fihône 

Pour copie.soniorns, 

Le Chef dé Euress 

j37 API 
Martine INVERNON 

  

Pierre BAYLE 

 



 
 

 
 

 
 

AVA1SVAy9 
N
Y
 

 
 

rte pb eue pre 

     
FT 

  

s
é
 

  
RS 

   

+26 

  
ETES 

  

    
S
A
V
E
 
S
i
g
 

em 
TT 

 
 

U
S
 

An 
s
a
b
r
e
 

ag 
QU 

E
S
J
N
D
E
 

SES 
SIL 

[RL 
di ëR 

d
i
 

IE u
R
S
 

BIELANOE 
2% 

14364 
27 

4fbd 

 
 

 
 
 
 

 
 

   

U
B
U
A
N
O
L
E
N
 

3) JE 
SNLIÈQUES 

    
  

mehr 
P
S
 

OT. 
[
o
g
 

€] 
op 

w
g
u
u
s
 

D
U
C
 

oiécs 
sig 

A 
s
h
 

Æ
 

_ 
geo af 

4 
#
 

FF 
Æ
 

fe 
= 

on 
LS 

OS 
1s6 

 
 

 
 
 
 
 



CEA 
_ 

7 
LABLURS 

gp 
puot 

UE 
S
é
g
r
a
i
s
u
u
 

sou 
UBsSS 

sé 
Be 

Sl0Meyodes 
Enr 

SES 
SUISId 

sa) 
gen9e 

Sep 
ASUEUSUIEE      

       
 

 
 
 
 

 
 

G
E
 [07 

SyLE 
8p 

FU0Iÿ 
Ap 

U
é
S
S
a
G
O
i
 

 
 

  

terra tlge pt T MR. 

 
 

L
l
z
a
l
e
f
v
i
s
 

f
s
 

f
a
u
t
e
 
d
o
f
u
f
z
æ
r
/
f
e
 

               
 
 

F
 

us 
NoRné 

ep a
n
g
e
 y 

* S
A
V
E
 

ÉUSld . 
e 

| | 

ES 

tuÿk 
d
o
o
s
e
u
d
 
8
 
A
S
I
E
 d 

     
 

 
 

B
C
E
 

BR E
N
 

(AUS 8. 
20 

L
u
n
 
MIRE SES 

#7 
L
i
3
8
4
 

37 
HO O4 

L
A
 

P
E
 
B
E
 

EG 
AN 
H
A
E
 

Ÿ 

; 

He 
S
A
R
L
 

 
 

A
N
N
E
 

3
5
 
C
d
 

MA 

 
 

         

LEE é 
Û 
A
E
 

T
T
 

° 
N
O
N
B
S
U
T
 
E
T
.
 

 
 

 
 

 
 

#& 

e. 

Aa ep U0 RO OA sa God 

  
J
A
M
 

LA DES 
97 AE É 

SSCRONON 

1 sum 
Ov 

dp 
amie 

 
 

 
 

 
 

 
 

  

t de taill 
progression du front de Bai 

re # 

= 

” 
006 

Sfk 

 
 
 
 

 
 
 
 

 
    


